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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Michel Cosnard, Président Rostane Mehdi, Président du comité 
 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Ce rapport est le résultat de l’évaluation du comité d’experts dont la composition est précisée ci-dessous. 

Les appréciations qu’il contient sont l’expression de la délibération indépendante et collégiale de ce comité. 

 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
 

 

Nom de l'unité : Institut des Hautes Études Internationales 

Acronyme de l'unité : IHEI 

Label demandé : EA 

Type de demande : Renouvellement à l’identique  

N° actuel : 2294 

Nom du directeur 

(2017-2018) : 

M. Carlo SANTULLI  

Nom du porteur de projet 

(2019-2023) : 

M. Carlo SANTULLI  

  

 

 

 

MEMBRES DU COMITÉ D'EXPERTS 
 

 

 

Président : M. Rostane MEHDI, Université d'Aix-Marseille 

 

Experts : Mme Lucie DELABIE, Université de Picardie 

 
M. Jean-Christophe DUHAMEL, Université Lille 2 (personnels d’appui à la 

recherche) 

 Mme Bérangère TAXIL, Université d'Angers  

 Mme Ariane VIDAL-NAQUET, Université d'Aix-Marseille (représentante du CNU) 

Conseiller scientifique représentant du Hcéres : 

 M. Sébastien BERNARD  

 

 

Représentante des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 Mme Laurence IDOT, Université Panthéon - Assas Paris II 
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INTRODUCTION 

 

La visite de l’Institut des Hautes Études Internationales (IHEI) s’est déroulée, le 9 janvier 2018, dans les 

locaux de l’Université Paris II. Le comité d’experts a apprécié la disponibilité d’une direction enthousiaste ainsi 

que la présence de nombreux enseignants, personnels d’appui à la recherche et doctorants. Les échanges 

ont permis, mais c’est bien là leur utilité, de dissiper certains doutes ou d’apporter des précisions que le dossier 

ne laissait pas nécessairement deviner.  

 

HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 

 

Fondé en 1920, l’IHEI est un centre de référence dans le domaine du droit international public. Ses 

locaux se trouvent au sein de l’Université Paris II Panthéon-Assas.   

 

DIRECTION DE L’UNITÉ 

 

L’IHEI est dirigé par le professeur Carlo SANTULLI 

 

NOMENCLATURE HCÉRES 

 

SHS2_1 Droit 

 

DOMAINE D’ACTIVITÉ 

 

 Au sein du droit international, l’IHEI concentre ses activités sur des thématiques qui font sa réputation 

d’excellence : les modes de règlement des différends ; le droit international économique ; le recours à la 

force et les sanctions ; la pensée juridique internationaliste. L’unité explore des voies nouvelles en s’intéressant 

aux dimensions de la protection du patrimoine culturel qu’embrasse le droit international. 

 

 

EFFECTIFS DE L’UNITÉ 

 

 

Composition de l’unité 
Nombre au 

30/06/2017 

Nombre au 

01/01/2019 

Personnels permanents en activité 

Professeurs et assimilés 3 2 

Maîtres de conférences et assimilés 7 7 

Directeurs de recherche et assimilés 0 0 

Chargés de recherche et assimilés 0 0 

Conservateurs, cadres scientifiques (EPIC, fondations, 

industries, etc.) 
0 0 

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0 0 

ITA, BIATSS autres personnels cadres et non-cadres des 

EPIC 
5 6 

TOTAL personnels permanents en activité 15 15 
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Personnels non-titulaires, émérites et autres 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres 4  

Chercheurs non titulaires (dont post-doctorants), émérites et autres 0  

Autres personnels non titulaires (appui à la recherche) 1  

Doctorants 45  

TOTAL personnels non titulaires, émérites et autres 50  

 

TOTAL unité 65  

 

 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 

L’IHEI est une équipe de grande réputation scientifique dont la notoriété s’est constamment maintenue. 

Un succès qu’explique la combinaison de plusieurs facteurs. Tout d’abord, l’IHEI a été servi depuis l’origine par 

des universitaires de premier plan dont les écrits ont parfois influencé des générations d’étudiants. Cette 

richesse humaine et intellectuelle fonde une ambition de ce fait même légitime. L’IHEI est par ailleurs 

archétypal de ce que doit être un centre de recherches articulant sa politique scientifique et pédagogique 

autour de ressources documentaires toujours valorisées et augmentées. Au-delà de publications visibles, de 

colloques courus et de diplômes très sélectifs, l’IHEI est aussi (d’abord ?) une bibliothèque, comptant plus de 

15000 ouvrages, dont la qualité contribue au rayonnement national et international de l’Université elle-même.  

Si l’IHEI a su s’adapter à nombre des exigences formelles et procédurales caractérisant l’évolution du 

modèle de gouvernance académique, quelques marges de progression subsistent (contractualisation de la 

recherche, formalisation et structuration de la vie interne, renforcement de la capacité de projection 

internationale de l’unité et de l’ouverture sur le monde socio-économique). Pour autant, aucune de ces 

limites n’entame le crédit scientifique et pédagogique d’une équipe d’excellence qui dispose des atouts qui 

lui permettront de relever ces défis. 
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